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INTRODUCTION 

Contexte :
Dans la continuité de la mise en œuvre du Plan Régional pour l’Emploi et du travail entrepris par les services de la Région avec les prescripteurs et les représentants des organismes de formation, la Région réaffirme le rôle central des prescripteurs et des prestataires de l’offre de formation dans la mise en œuvre des actions orientation formation.
Le cadrage proposé doit conduire à harmoniser les pratiques sur les territoires de Rhône-Alpes tout en préservant les spécificités locales, qui s’expriment dans le cadre des CTEF (Contrats territoriaux emploi formation). Les actions orientation formation s’inscrivent en effet depuis 2007 dans les plans d’actions des CTEF et dans la déclinaison annuelle du droit de tirage : l’offre de formation doit s’intégrer à la dynamique de territorialisation ce qui signifie une capacité d’adaptation aux besoins du territoire. 
Ainsi, dans le cadre de la programmation AOF, les structures d’animation des CTEF ont pour mission de formaliser un schéma local opérationnel d’organisation entre les organismes de formation et les prescripteurs afin d’organiser, coordonner et mettre en œuvre l’offre de formation. 

De tels schémas ont été élaborés en concertation avec les prescripteurs et validés par les Comités opérationnels des CTEF et sont opérationnels depuis deux ans. Ils doivent être mis à jour pour la programmation 2009/2010.

Les formations s’inscrivant dans cette programmation doivent répondre à l’objectif, réaffirmé dans une délibération de l’assemblée régionale de juillet 2005, d’être une étape personnalisée d’un parcours d’insertion professionnelle.

Objectifs du document de cadrage régional :
En complément des cahiers des charges, ce document est destiné à apporter un cadre de références et des repères, aux acteurs locaux concernés par la mise en œuvre des AOF.
La Région, positionnée sur des missions de structuration de l’offre de formation régionale, de pilotage et d’animation collective des programmations, souhaite accompagner les réseaux d’acteurs pour la mise en œuvre des formations.
Le présent document est organisé à partir des différentes phases constitutives de la mise en œuvre de la programmation.
I. Notification du marchÉ, informations relatives au marchÉ
et À L’OFFRE DE FORMATION
Le rôle de la Région :
Dans une première étape, la Région informe les organismes de formation des décisions relatives aux offres déposées dans le cadre de l’appel à projets (offres acceptées et offres rejetées), puis notifie les marchés aux organismes attributaires retenus, dans l’attente de l’émission d’un bon de commande qui permettra le démarrage des actions. 
En parallèle, la Région transmet aux prescripteurs et aux structures d’animation une information sur l’offre de formation, organisée par département, par CTEF et par localisation d’actions. Cette offre fait également l’objet d’une mise à disposition sur le site du PRAO.

Dans une seconde étape, la Région organise des réunions de lancement de la programmation afin de présenter les résultats de la consultation et les modalités de mise en œuvre du dispositif.

Sont conviés à ces réunions, les organismes de formation attributaires d’un marché, les réseaux prescripteurs, les services des Départements et les structures d’animation des CTEF.

La Région tiendra informée les réseaux prescripteurs de tous nouveaux marchés, le cas échéant.
Le rôle des organismes de formation :
Les organismes de formation s’engagent à communiquer auprès des prescripteurs toutes informations utiles sur la mise en œuvre de l’offre de formation (intitulés des actions de formation et besoins de formation auxquels ils répondent, calendrier prévisionnel des actions, durées, effectifs, dates de l’information collective, des entretiens, pré requis, type d’organisation - sessions, entrées et sorties périodiques, permanentes- …).
Cette information se fait a minima par le biais d’une fiche descriptive de l’offre de formation mobilisable (modèle type annexe 10) et par une réunion d’information pour l’ensemble des prescripteurs et pour la structure d’animation.

Ces éléments doivent être adressés aux prescripteurs et aux structures d’animation CTEF situés sur le territoire CTEF de la localisation de l’offre de formation, sur les territoires CTEF limitrophes.

Le titulaire d’un marché lorsqu’il est mandataire d’un groupement d’organismes informe ses co-traitants de l’attribution du/des marché(s) les concernant par la Région.
Le rôle des réseaux prescripteurs :
Les 5 réseaux prescripteurs sont  les Missions Locales/PAIO, Pôle Emploi, les CIDFF, les SOP AFPA et les CAP EMPLOI.  
Ils prennent connaissance de l’offre de formation et mettent en place les moyens nécessaires pour une appropriation du dispositif des AOF et de cette offre de formation à l’échelle du CTEF et du département. En cas de besoin, les prescripteurs prennent contact avec les organismes attributaires d’un marché.

Ils participent aux séances d’information organisées par les structures d’animation avec les organismes de formation.
Le rôle des structures d’animation CTEF :
Une concertation et un temps d’échanges entre les prescripteurs et les organismes de formation attributaires d’un marché, à l’échelon du territoire, sont indispensables en amont de la mise en œuvre des actions, pour organiser et coordonner ces dernières.

L’initiative d’une telle rencontre sera conduite sous l’égide des structures d’animation des CTEF.
II. Prescription, recrutement et entrÉes en formation
Cette étape a pour finalité de clarifier les modalités d’accès à l’offre de formation, dans l’intérêt des publics et tout particulièrement des publics prioritaires, et d’accompagner l’organisation des acteurs. 

La concertation des acteurs au niveau des entrées en stage est un principe qui vise à rendre plus transparent et équitable l’accès à la formation des différents publics éligibles en gérant au mieux l’ordre des priorités définies par le cadrage régional (annexe 1). Cet ordre de priorité peut être complété en cas de besoin par un cadrage issu du plan d’actions défini par le CTEF.
1. Phase de prescription et de positionnement
Rappel : 
Les prescripteurs ne sont pas tenus de réaliser leurs prescriptions sur l’offre de formation du lieu de résidence du public ; une mobilité géographique des publics entre territoires CTEF, voire même au-delà, est possible.

Le rôle de la Région :

La prescription est la règle adoptée par la Région Rhône-Alpes pour l’entrée des jeunes et adultes demandeurs d’emploi dans les formations qu’elle finance et qui leur sont exclusivement destinées.

La Région met à disposition des réseaux d’accueil un modèle unique de fiche de prescription, téléchargeable sur le site du PRAO (modalités pratiques d’accès : http://www.prao.org / Offre de formation / Présentation de l’offre / comment prescrire une formation financée par la Région / Programmations collectives (parcours qualifiants – aof / Formulaire de prescription). Cette fiche permet de formaliser un argumentaire écrit à l’entrée en formation en co-construction avec le demandeur d’emploi. 
La Région souhaite que le recueil des noms de chaque référent marché désignés par leurs réseaux prescripteurs, et leur recensement dans un document unique qui sera ensuite transmis à ces mêmes réseaux ainsi qu’aux organismes de formation, soient réalisés à l’échelon local, par les Animateurs des structures d’animation des CTEF.
Le rôle des réseaux prescripteurs :
Les prescripteurs accueillent, orientent et accompagnent les demandeurs d’emploi dans leur parcours global, qui doit leur permettre d’enclencher une dynamique d’insertion professionnelle afin de les mener à terme vers une qualification professionnelle et vers l’emploi. Leur rôle est particulièrement important pour les publics qui sont en grande difficulté. Ils déterminent, en accord avec eux, et en fonction de leurs motivations, l’organisation de leur parcours global et font le lien entre les différentes étapes. Ils sont particulièrement vigilants aux freins pouvant entraver les capacités de ce public à entrer en formation (aspects financiers, transport, garde d’enfants …)

Ils utilisent l’ensemble des outils mis à leur disposition par l’Etat, la Région et les partenaires sociaux.

Ils veillent à l’adéquation des candidatures avec les pré requis de l’offre, présentés par l’organisme et tels qu’ils ont été acceptés par la Région.
La prescription est réalisée à partir des besoins de formation des publics en lien avec ceux auxquels le programme AOF répond (annexe 2). Elle intervient comme l’aboutissement d’un processus de définition et de développement, avec le bénéficiaire, de son parcours d’insertion.
Afin de faciliter la lecture des actions de formation, chaque action de formation AOF a été rattachée à une famille d’actions  (annexes 2 et 4)
La Région préconise, dans toute la mesure du possible, d’éviter la multi prescription pour une même personne et sur le même type d’offre. Les prescripteurs tendront donc à se limiter à deux prescriptions simultanées.
Afin d’éviter de multiplier le nombre d’interlocuteurs pour les organismes de formation, la Région propose qu’au sein de chaque réseau prescripteurs, dès lors que ce dernier a des prescriptions, soit nommé un référent par marché dont les missions sont présentées en annexe 8.

Les prescripteurs informent les candidats à l’entrée en formation de la nature des documents administratifs qu’ils auront à produire, des modalités de financement et de rémunération des actions.
Ils envoient la fiche de prescription à l’organisme de formation (mandataire en cas de groupement) avec copie au référent du marché concerné. Ils en donnent une copie au demandeur d’emploi et en conservent un exemplaire.
2. Phase de recrutement et d’entrées en formation
Le rôle des organismes de formation :

Les titulaires du marché réceptionnent les prescriptions qui leurs sont adressées par chacun des réseaux prescripteurs.
Il paraît pertinent de fixer des limites à la prise en compte des candidatures lorsque les actions sont organisés en entrées et sorties fixes ou en sessions.

Ainsi, les candidatures pourraient, dans la mesure du possible, être prises en compte dans la période allant de 2 mois à 2 semaines avant le démarrage effectif de l’action. Cette dernière limite laisserait le temps de mettre en place une éventuelle commission d’entrées. Elle permettrait également à l’organisme de formation de préparer le démarrage administratif de la formation (saisie informatique, dossier administratif ASP,…), au conseiller et au bénéficiaire de traiter l’ensemble des questions relatives à l’entrée en formation (démarches administratives, de rémunération, de logement,...).
En cas de besoins, ces délais pourraient bien évidemment être ajustés.
A partir des prescriptions reçues, les  titulaires du marché organisent une information collective, des entretiens individuels et/ou des tests de positionnement, les  titulaires du marché ou leurs cotraitants ou sous traitants éventuels sont seuls responsables de la conduite des entretiens de sélection. A leur issue, ils établissent une liste des candidats pressentis sur la formation.
Ils s’assurent également de l’éligibilité des publics  au dispositif.
Puis, selon le type d’organisation pédagogique proposé par l’organisme, le processus de suivi des entrées en formation peut être de deux sortes :

→ Pour les actions fonctionnant en entrées et sorties fixes ou en entrées et sorties périodiques, la mise en place d’une commission d’entrées des stagiaires doit être envisagée en cas de décalage entre le nombre de prescriptions et l’offre de formation disponible. Le titulaire du marché ou le co-traitant prendra l’initiative, en concertation avec les référents marchés des réseaux prescripteurs, de déclencher cette commission. De même, il contactera les référents marché afin que soient définies, en concertation, les modalités de mise en œuvre de la commission d’entrées, qui devra être un lieu de négociation entre les partenaires, pour que soient respectés la politique régionale de formation et l’intérêt des rhônalpins. 
Lors de la commission d’entrées, la sélection des candidats s’opère en fonction de plusieurs éléments, parmi lesquels :

· Les critères d’accès à la formation affichés par l’organisme (pré requis)
· La cohérence du projet du stagiaire (logique de suite de parcours privilégiée)

· Les critères d’éligibilité des publics, en fonction du CCTP  et du cadrage complémentaire s’il a été mis en place par les acteurs du CTEF
· L’équilibre du groupe 

→ Pour les actions fonctionnant en entrées et sorties permanentes, la réunion d’une commission d’entrées n’est pas nécessaire. En revanche, il appartient aux réseaux prescripteurs de s’accorder avec l’organisme de formation pour instaurer une démarche de suivi des entrées en formation (par exemple, rencontres régulières pour faire le point sur les entrées intervenues sur les différentes actions proposées). Les référents marchés doivent pouvoir bénéficier de toutes les informations qui leur permettent de suivre la mise en œuvre des actions.
Qu’une commission d’entrées se soit tenue ou non, toute fiche de prescription doit faire l’objet d’un retour auprès du prescripteur afin que celui-ci soit tenu informé du type et de la durée de l’action proposée par l’organisme. Ce dernier informe également les candidats retenus de leur entrée en formation.

De même, l’organisme de formation doit motiver les refus sur les fiches de prescription et les renvoyer au prescripteur.

Les référents marchés de chacun des réseaux seront destinataires des copies de ces retours.
Le rôle des réseaux prescripteurs :

La présence des référents marchés, désignés par chacun des réseaux prescripteurs, est souhaitable lors de la phase d’information collective, car elle permet de repréciser le lien qui peut être fait avec le prescripteur.

Par ailleurs chaque référent marché désigné par son réseau doit participer à l’éventuelle commission d’entrées, en veillant à appliquer la règle de la neutralité.
Chaque prescripteur reçoit de l’organisme de formation les motifs de non sélection des candidats non retenus. La notification et les explications relatives aux motifs de refus, à destination du candidat, sont de la responsabilité du prescripteur.

Le rôle de la Région :

La Région propose, joint en annexe 9 un document récapitulatif qui a pour but de reprendre la liste des candidats admissibles à l’entrée en formation, suite aux entretiens et / ou aux tests de positionnement. Son objectif est d’être préparatoire à une éventuelle régulation des entrées en formation.

La Région ne participe pas aux commissions d’entrées. Elle peut toutefois être sollicitée, en cas de difficulté ou désaccord entre l’organisme de formation et un ou plusieurs de ses référents.

Le rôle des structures d’animation :

Les structures d’animation ne sont pas tenues d’être présentes lors des commissions d’entrées. En revanche les informations concernant le nombre et l’origine des prescriptions ainsi que les difficultés rencontrées et les éventuels questionnements devront lui être transmis par l’organisme de formation attributaire du marché, ainsi que par les référents marchés des réseaux prescripteurs.
3. Elaboration d’un contrat individuel de formation (annexe 5)
Le rôle des organismes de formation :

Dès l’entrée en formation, l’organisme de formation doit établir un contrat individuel de formation, désormais obligatoire, conformément aux CCAP et CCTP. Ce contrat doit comprendre des éléments généraux et des informations personnalisées, conformément au document joint en annexe qui reprend les mentions types d’un tel contrat. 

Toute modification portant sur la nature de l’action ou sa durée, doit faire l’objet d’un avenant au contrat individuel initial. En revanche, elle ne nécessite pas de nouvelle prescription. L’avenant doit faire l’objet d’une concertation avec le prescripteur qui suit la personne. 
Le contrat individuel de formation initial et, le cas échéant, ses avenants, constituent des pièces contractuelles nécessaires lors de tout contrôle effectué par la Région pour justifier de la durée de chacune des actions.
III. DÉmarrage et suivi des formations

1. Démarrage des formations
Rappel : Une action de formation ne peut démarrer qu’après l’émission d’un bon de commande par les services de la Direction de l’Emploi, de la Formation Continue et de l’Egalité Professionnelle ET le téléchargement de celui-ci par le titulaire du marché.
Ce dernier indique dans le logiciel de gestion FORMANET les dates prévisionnelles de démarrage des formations. En cas de modification, il s’engage à les mettre à jour immédiatement sur le logiciel de gestion.

2. Suivi de la réalisation des formations
Les titulaires du marché tiennent informés les partenaires des éventuelles difficultés de réalisation des formations. 

Ils  doivent aussi informer le prescripteur et le référent marché de chacun des réseaux des éventuels problèmes qui pourraient survenir avec un stagiaire. La solution la plus adaptée devra alors être proposée. En cas d’exclusion, celle-ci devra intervenir dans le respect des règles prévues par le CCAP et le règlement intérieur de l’OF, en lien avec les partenaires locaux. Le référent veillera au bon respect de ces règles.

3. Suivi et pilotage de la programmation 
Depuis le 1er janvier 2007, les actions orientation formation sont inscrites dans la déclinaison annuelle du droit de tirage (DADT). Les structures d’animation disposent :

- de données, via l’extranet, leur permettant de mesurer le niveau de mobilisation financière de ces formations afin de prévoir un ajustement de la DADT et d’élaborer la DADT de l’année suivante,
- à un rythme de 2 fois par an, de données concernant les typologies de publics entrés en formation et les types de d’actions mobilisées.

Ainsi la Région peut disposer d’informations qu’elle obtient  par le biais de requêtes périodiques effectuées sur le logiciel de gestion de la Région.

Les organismes de formation doivent donc tenir à jour en temps réel les données relatives au démarrage et au déroulement de leur marché sur le logiciel de gestion de la formation de la Région Rhône-Alpes (conformément au CCAP).

Ces données seront transmises par la Région aux structures d’animation et feront également l’objet d’une diffusion aux têtes de réseaux des organismes de formation et des prescripteurs, ainsi qu’aux  Départements avec lesquels une convention a été signée (annexe 11) et à l’AGEFFIPH, pour une vision partagée de la mise en œuvre de la programmation.

Le suivi régulier de la mise en œuvre des formations doit permettre, pour l’ensemble des partenaires :

· une veille permanente sur l’état d’avancement de la programmation pour la Région,

· une information sur l’état de consommation de la volumétrie horaire (date de démarrage et de fin, abandons, exclusions),
· une aide aux structures d’animation pour préparer les ajustements de leur DADT 
· le suivi de l’entrée des publics prioritaires tels qu’adopté par le plan régional pour l’Emploi.

Iv. Évaluation ET BilanS des formations 
L’objectif de cette phase est de s’assurer de l’efficacité des formations et de se doter d’indicateurs qui permettront aux services de la Région et aux acteurs des CTEF d’obtenir des informations sur le déroulement des formations.
1. Documents écrits :

-  Le bilan global de la programmation : la Région adressera au titulaire du marché une trame de bilan de l’ensemble de la programmation  dont l’objectif sera essentiellement qualitatif (les éléments quantitatifs étant extraits de FORMANET suite à la saisie de chaque titulaire de marché).

Ce document devra être retourné au service Cap Orientation, dûment complété une fois que l’ensemble des actions mobilisées auront été réalisées (soit un envoi de bilan par programmation). 

Les prescripteurs auront également connaissance de ce bilan par le biais d’une copie envoyée au référent marché, ainsi que les structures d’animation.
- Un suivi du devenir des stagiaires, trois mois après la fin de chaque formation, sera réalisé par les titulaires de marché afin de connaître le devenir des publics en terme d’insertion. Pour cela la Région leur communiquera la trame des éléments qui devront lui être communiqués.
- L’organisme de formation est tenu de délivrer au stagiaire, à l’issue de la formation, une attestation de stage lui permettant de valoriser les acquis en AOF ; cette attestation précisera donc outre les dates d’entrée et de sortie et la dénomination exacte de la formation suivie, les compétences acquises, les résultats obtenus aux épreuves de validation, les objectifs atteints suite à la formation.

- Il serait également souhaitable que l’organisme de formation délivre une synthèse du bilan, correspondant au parcours de chacun des stagiaires, aux référents marché de chacun des réseaux et aux prescripteurs.
2. Réunions de bilans :
La Région impose a minima dans ses cahiers des charges la tenue de deux type de bilans : 

· les bilans intermédiaires avec chaque stagiaire, en cours d’action de formation

· les bilans finaux d’actions de formation, regroupant les formateurs, les stagiaires et les prescripteurs

En ce qui concerne ces derniers, selon l’organisation pédagogique de la formation, deux types de réunions devront être envisagés :
- Si la formation fonctionne en entrées et sorties fixes, ou sous forme de sessions, une réunion de bilan final doit être réalisée par l’organisme de formation, en présence du référent de chacun des réseaux, ainsi que les prescripteurs s’ils le souhaitent, avec les stagiaires et formateurs. Les structures d’animation des CTEF seront conviées à ces réunions de bilan et pourront participer à celles dont les formations correspondent à des enjeux prioritaires définis par les acteurs du CTEF.
- Si la formation fonctionne en entrées et sorties périodiques ou permanentes, des rencontres régulières sont à envisager pour faire le point sur sa mise en œuvre et pouvoir, si nécessaire, réajuster ses modalités, sans avoir à attendre la fin du marché.
CONCLUSION 
Le document de cadrage régional relatif aux modalités de mise en œuvre de la programmation AOF 2009/2010  constitue un guide des bonnes pratiques qui doit servir de cadre de références et de repères à l’ensemble des acteurs de la formation (réseaux prescripteurs, organismes de formation, structures d’animation des CTEF, Région).
L’objectif est d’harmoniser les pratiques sur les territoires de Rhône-Alpes tout en préservant les spécificités locales et les modes d’organisation de chaque CTEF inscrits dans le schéma local.

ANNEXES
ANNEXE 1 : LES PUBLICS ELIGIBLES AUX AOF
Le programme des AOF est accessible aux demandeurs d’emploi, connaissant des difficultés d’insertion sociale et professionnelle :

· jeunes rhônalpins de moins de 26 ans ayant quitté la formation initiale, primo demandeur d’emploi ou sans expérience professionnelle significative (notamment les jeunes inscrits dans le programme CIVIS), suivis par une structure d’accueil de Rhône-Alpes, et plus particulièrement les jeunes de faible niveau de qualification (niveaux V, V bis et VI) ainsi que les jeunes travailleurs handicapés quel que soit leur niveau de qualification ;

· adultes rhônalpins de plus de 25 ans, éloignés de l’emploi et suivis par une structure d’accueil de Rhône Alpes, parmi lesquels plus particulièrement :

· les bénéficiaires du Revenu Solidarité Active  (RSA), 

· les adultes de faible niveau de qualification (V, V bis ou VI), 

· les travailleurs handicapés, quel que soit leur niveau de qualification,

· les demandeurs d’emploi de longue durée

· les personnes souhaitant (re)prendre une activité professionnelle après une longue période d’inactivité.

Les demandeurs d’emploi ne résidant pas en Rhône-Alpes et répondant aux caractéristiques énoncées ci-dessus peuvent accéder, le cas échéant, au programme AOF.

Il n’y a pas de hiérarchisation entre les publics mentionnés ci-dessus. Les priorités doivent permettre d’aider à effectuer un choix lorsque les candidatures sont supérieures au nombre de places possibles dans les actions.

L’accès des publics aux actions de formation doit se faire aussi en fonction des priorités des acteurs locaux, telles qu’ils les ont définies, dans le cadre des stratégies triennales, des plans d’actions annuels et des Déclinaisons Annuelles du Droit de Tirage, en cohérence avec le cadre régional.

Il incombera aux organismes de formation, en lien avec les prescripteurs et les animateurs des structures d’animation des CTEF, de veiller à la prise en compte des critères de priorité inscrits dans les schémas locaux d’organisation de l’offre.

Le mixage des publics au sein des actions de formation est souhaitable. 

Il doit toutefois respecter l’équilibre entre les différents publics afin de ne pas mettre en difficulté les stagiaires. 

Le respect de cet équilibre sera géré au niveau local, notamment lors des commissions d’entrées.

ANNEXE 2 : LES GRANDES CARACTERISTIQUES DU PROGRAMME ACTION ORIENTATION FORMATION
A – LES BESOINS DE FORMATION ET LES FAMILLES D’ACTIONS 
Ce programme, qui vise à conduire les personnes vers la qualification et/ou l’emploi, selon un parcours individuel d’insertion, dont il constitue une étape, doit être adapté aux besoins des publics et en cohérence avec ceux des acteurs économiques, recensés à l’échelle des zones territoriales emploi formation – (ZTEF). 

Les besoins génériques des publics en AOF sont les suivants :

· a/ Acquisition ou développement des habiletés sociales

Il s’agit de besoins de (re)socialisation tant sur le plan individuel que collectif, afin de redonner confiance au public, de le re-motiver et de le redynamiser.

· b/ Acquisition ou consolidation de savoir de base

Il s’agit de besoins relatifs à l’apprentissage de savoir transversal par le biais d’une (re)mise à niveau portant sur le savoir de base dans les domaines de la culture générale et/ou technique, en lien avec l’environnement social et/ou professionnel. 

Il s’agit aussi de répondre aux besoins des adultes qui possèdent une expérience professionnelle afin de leur permettre de valoriser et de transposer leur savoir et leurs compétences dans d’autres secteurs professionnels.

· c/ Découverte des métiers, du monde du travail et de l’entreprise

Il s’agit de besoins en termes de connaissance du monde du travail et des entreprises, en l’axant prioritairement sur les métiers et les secteurs d’activité porteurs, spécifiques à chacun des territoires.

Il s’agit aussi d’outiller le public pour ses recherches d’emploi, qu’elles soient conduites pendant l’action de formation ou ultérieurement.

· d/ Aide à la définition d’un projet professionnel

Il s’agit de besoins en terme d’accompagnement des publics afin qu’ils puissent aboutir, à la fin de la formation, à la définition d’un projet professionnel réaliste ou tout au moins à la mise en place d’un plan d’actions par étapes leur permettant de continuer à travailler sur leur projet professionnel.

Afin de faciliter la lisibilité des actions de formation aux prescripteurs, les actions de formation proposées par les titulaires de marché ont été regroupées en quatre familles d’actions :

· La famille 1 intitulée « accompagnement linguistique à visée professionnelle » doit  permettre aux personnes scolarisées à l’étranger, ne maîtrisant pas ou maîtrisant mal la langue française ainsi qu’aux personnes scolarisées en France, à des degrés divers,  et ayant de difficultés en langue française à mieux communiquer à l’écrit et à l’oral.

· La famille 2 intitulée « amorcer une dynamique d’insertion » doit permettre aux personnes les plus en difficultés de se (ré)insérer dans la vie sociale et professionnelle et d’être ainsi en capacité de (ré) amorcer une dynamique d’insertion ;

· La famille 3 intitulée « s’orienter et construire son projet professionnel » doit permettre aux personnes plus autonomes de conforter leurs acquis et de parfaire leur orientation afin de construire un projet professionnel ;
· La famille 4 intitulée « accompagnement vers l’alternance ou l’emploi »  doit permettre aux personnes plus proches de l’emploi d’être outillées afin d’y accéder plus rapidement

B - LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS DE FORMATION
LES CONTENUS DE FORMATION OBLIGATOIRES DANS TOUTE ACTION AOF
1 – La phase d’Accueil Information Diagnostic Engagement (AIDE)
Cette phase n’est pas un outil d’orientation générale des publics; elle se situe  au début de chaque action de formation dont elle constitue le démarrage et est destinée :

-  à informer le stagiaire sur le contenu de l’action de formation, son déroulement, ses modalités

-  à présenter au stagiaire l’organisme de formation

-  à informer le stagiaire sur ses droits et devoirs pendant la formation

- à formaliser des objectifs négociés avec chaque stagiaire à partir d’un diagnostic individuel      (positionnement, entretiens, tests…)  ou à réaliser un positionnement spécifique en langue pour les parcours linguistiques (Diagnostics Orientation Linguistique, DOL),

-  à permettre une approche croisée permettant de préciser et/ou affiner la prescription, 

-  à confirmer l’engagement du stagiaire (s’assurer de son adhésion à la formation, faire le point sur ses difficultés personnelles et professionnelles …), 

-  à faciliter une future dynamique de groupe,

-  à contractualiser les éléments de l’action de formation (objectifs, contenus, durées …) dans le contrat individuel de formation conclu avec chaque stagiaire en début de formation,

-  à monter le dossier de rémunération  

Sa conception et sa réalisation relèvent de la responsabilité du titulaire du marché qui doit la conduire en étroite concertation avec le stagiaire et son conseiller prescripteur. 

Le titulaire du marché veillera ensuite à tenir informé le prescripteur des conclusions de cette phase (transmission d’une copie du contrat individuel de formation).

Elle doit avoir lieu à temps partiel, sur une amplitude de deux semaines maximum, afin de laisser aux stagiaires le temps de poursuivre des démarches éventuelles, de mûrir leur engagement dans l’action de formation et d’intégrer progressivement un nouveau rythme de vie.

Sa durée doit être adaptée en fonction des besoins des stagiaires en tenant compte, notamment des difficultés qu’ils pourraient rencontrer et des démarches qu’ils pourraient avoir à effectuer. 

Pendant cette phase, les stagiaires ont le statut de stagiaires non rémunérés de la formation professionnelle.

2 – La/les période(s) de mise en activité (alternance)
Les actions de formation doivent alterner des périodes en centre de formation avec une ou plusieurs  périodes de mise en activité dans une logique d’alternance intégrative.

Ces périodes de mise en activité peuvent être diverses et ne concernent pas uniquement les entreprises  stricto sensu. Elles pourront ainsi avoir lieu dans des structures d’insertion par l’activité économique, dans des associations, dans des collectivités …..

  A titre exceptionnel, et sous réserve d’avoir été proposé comme tel par le titulaire du marché dans son offre, il pourra être prévu qu’une action de formation n’intègre aucune période de mise en activité pour l’ensemble des stagiaires.

De la même façon, et même s’il a été prévu une ou plusieurs périodes de mise en activité dans l’action, il pourra être possible d’exempter un stagiaire de telles périodes s’il  s’avérait qu’elles soient de nature à le mettre encore plus en difficulté .Une telle disposition devra être prise en concertation avec le stagiaire et le prescripteur chargé de son suivi. 
3 – Un ou plusieurs modules relatif(s) au développement durable

4 - Un ou plusieurs modules relatifs aux technologies de l’information et de la communication (TIC)

Rythmes et durées DES ACTIONS AOF
 Le rythme hebdomadaire des  formations :

Le rythme hebdomadaire des actions de formation sera différent en fonction des familles de formation auxquelles elles se rattachent :
· Pour les actions de formation relevant des 3 familles suivantes : « Accompagnement linguistique à visée professionnelle », « Amorcer une dynamique d’insertion », « S’orienter et construire son projet professionnel » :

Le rythme hebdomadaire en centre et pendant les périodes de mise en activité sera de 32H hebdomadaires minimum sur la durée totale de l’action.

Entre 32H et 35H, la fixation du rythme hebdomadaire est laissée à l’appréciation du soumissionnaire, dans le respect de la limite maximale de 35 heures (article L 212-1 du code du travail) (1).
Le rythme hebdomadaire peut être différencié pendant la période en centre de formation et la période de mise en activité (exemple : 32h en centre et 35h pendant les périodes de mise en activité).

Une modulation progressive du rythme hebdomadaire sur l’ensemble de l’action est possible, afin de passer, de façon progressive et échelonnée dans le temps, d’un rythme à un autre. 

La modulation pourra démarrer sur la base d’un rythme hebdomadaire inférieur à 32 heures, sous réserve que le rythme hebdomadaire moyen sur l’ensemble de l’action soit bien d’au minimum 32 heures  (exemple : passage progressif d’un rythme de 28H à 34H). 
· Pour la famille 4 : « Accompagnement vers l’alternance ou l’emploi » :

Le rythme hebdomadaire en centre et pendant les périodes de mise en activité sera de 35H hebdomadaires.

· A titre exceptionnel pour les 4 familles : 

Pour les personnes handicapées, un rythme hebdomadaire supérieur ou égal à 32h est parfois trop soutenu pour leur permettre de suivre l’action de formation dans de bonnes conditions, compte tenu notamment de leur état de santé. Il pourra donc s’avérer opportun d’aménager leur rythme de formation, en deçà de 32h.

(1) Une rémunération à taux plein est versée au stagiaire dès lors que l’intensité moyenne hebdomadaire de la formation est comprise entre 30h et 35h.

En dessous, la rémunération est proratisée (partie 6 du code du travail).

L’’intensité moyenne se calcule sur la durée totale de l’action (périodes en centre et périodes de mise en activité).

Les durées de formation
La durée totale maximum d’une action de formation (centre – phase AIDE incluse - et mise en activité) est de 920 heures.

ANNEXE 3 : 

FICHE DE PRESENTATION DE LA PHASE AIDE 

	PHASE
	ACCUEIL INFORMATION DIAGNOSTIC ET ENGAGEMENT (AIDE) 



	Publics et statut
	Toutes les personnes auxquelles une action orientation formation a été prescrite.
Stagiaire de la formation professionnelle non rémunéré.

	Objectifs poursuivis

	- Informations sur l’organisme de formation, l’action de formation, le statut du public en formation …,
- Communication du livret du stagiaire,

- Positionnement/diagnostic (tests, évaluations…),

- Evaluation et vérification de la motivation du stagiaire, appréhension de ses difficultés, de ses attentes et de ses besoins,

- Affinage de la prescription si nécessaire,

- Montage du dossier de rémunération, de protection sociale,

- Contractualisation sur des objectifs individualisés, à partir d’un programme de formation spécifique

	Modalités d’organisation
	- Phase obligatoire pour tous les stagiaires ; elle intervient au début de chaque action de formation quelle que soit la famille à laquelle elle se rattache ; elle en constitue le démarrage (cette phase n’est pas un SAS d’orientation générale ouvert à tous publics)
- Les temps d’accueil, d’information, de positionnement/diagnostic pourront être organisés en individuel et/ou en collectif

- L- Les temps consacrés à la compréhension et à l’évaluation de chaque situation personnelle seront organisés en individuel



	Durée et rythme


	- Durée individualisée en fonction des besoins des stagiaires
- Durée maximale : 20 heures

- Phase se déroulant obligatoirement à temps partiel

- Amplitude possible sur 2 semaines maximum

	Suites à l’issue  du module
	- Action AOF telle qu’elle a été prescrite par le prescripteur
- Action AOF aménagée par le prestataire par rapport à la prescription de base, après échange et information du prescripteur

- Autre action AOF mise en oeuvre par le prestataire (titulaire, mandataire ou cotraitant) mais différente de l’action prescrite initialement par le prescripteur

- A titre exceptionnel : action AOF d’un autre titulaire de marché AOF

Dans l’hypothèse où au cours de cette phase, le prestataire, en lien avec le prescripteur, constaterait que l’action de formation prescrite ne convient pas et que le stagiaire doit être orienté soit sur une autre action du prestataire, soit sur une action mise en œuvre par un autre attributaire de marché, la durée à mobiliser pour cette phase pourra être réduite  pour n’aborder que les points non finalisés.

- A titre exceptionnel : autre mesure qu’une AOF


ANNEXE 4 : PRESENTATION DES 4 FAMILLES DE

FORMATION AOF

	FAMILLE 1


	ACCOMPAGNEMENT LINGUiSTIQUE A visée professionnelle (*)



	Finalités
	Permettre aux personnes scolarisées à l’étranger, ne maîtrisant pas ou maîtrisant mal la langue française ainsi qu’aux personnes scolarisées en France, à des degrés divers,  et ayant des difficultés en langue française à mieux communiquer à l’écrit et à l’oral

	Publics cibles
	Personnes ayant été scolarisées en France et n’ayant pas acquis une maîtrise suffisante de la lecture, de l’écriture, du calcul, des compétences de base pour être autonomes dans les situations simples de la vie courante (illettrisme) 
ET/OU

Nouveaux arrivants en France souhaitant apprendre le français (Français Langue Etrangère, niveau débutant, intermédiaire ou perfectionnement)

	Besoins
	Action de formation répondant essentiellement aux besoins suivants :
 - l’acquisition ou la consolidation de savoir de base (besoin 2)
- l’acquisition ou le développement des habiletés sociales (besoin 1)

mais couvrant aussi les besoins liés à :

- la découverte des métiers, du monde du travail et de l’entreprise (besoin 3)

- l’aide à l’émergence ou à la définition d’un projet professionnel (besoin 4)

(à moduler en fonction du parcours individuel et de l’expérience de chaque stagiaire)

	Principaux contenus de formation à aborder

(non exhaustif)


	- Acquérir et développer le savoir linguistique de base en français, en lien avec des objectifs professionnels (exemples : pouvoir construire et comprendre une phrase, comprendre un dialogue en situation de questions/réponses, comprendre des consignes, enrichissement du vocabulaire, lire un texte simple, notions de mathématiques…)
- Savoir s’adapter et s’intégrer dans un nouvel environnement social et économique

- Acquérir des notions de savoir être dans un cadre professionnel
- Approche, découverte et/ou connaissance du milieu professionnel (exemple : observation, sensibilisation par rapport au monde professionnel, mise en situation permettant de  vérifier les acquisitions en terme de savoir de base et de savoir  être en milieu professionnel…)

- Elaboration de pistes professionnelles si la personne n’a pas de projet ou travail sur le projet professionnel si la personne a déjà un projet

	Contenus de formation obligatoires
	- AIDE
- TIC 

- Développement durable

- Période(s) de mise en activité

	Exemples de capacités devant être acquises en fin de formation
	- Savoir lire et comprendre un texte simple, des consignes… afin de les comprendre et d’agir par soi même 
- Savoir s’exprimer suffisamment correctement pour se faire comprendre et comprendre les autres

- Avoir atteint le niveau B1 du cadre européen commun de référence pour les langues (public non francophone)

- Avoir atteint le degré 3 du cadre national de référence de l’ANLCI

- (Re) Prise de confiance en soi

- Développement de l’autonomie

	Suites de formations pouvant être envisagées à l’issue de cette famille AOF
	- AOF relevant d’une autre famille (famille 3 ou 4)
- Formations préqualifiantes ou qualifiantes

- Chantier d’insertion

- SEP

- Alternance

- Emploi


(*) Cette famille d’actions de formation n’intègre pas les actions d’alphabétisation

	FAMILLE 2


	Amorcer une dynamique d’insertion

	Finalités

	Permettre aux personnes les plus en difficultés de se (ré)insérer dans la vie sociale et professionnelle et d’être ainsi en capacité de (ré) amorcer une dynamique d’insertion

	Publics cibles
	Jeunes ou adultes pour lesquels l’action de formation doit privilégier les fondamentaux liés à la « socialisation » et aux savoirs de base, afin de leur permettre ensuite d’envisager un projet professionnel

	Besoins
	Action de formation répondant essentiellement aux besoins suivants :
- l’acquisition ou développement des habiletés sociales (besoin 1)

- l’acquisition ou consolidation de savoir de base (besoin 2)

mais couvrant aussi les besoins liés à :

- une approche du monde professionnel (besoin 3)

- l’aide à l’émergence d’un projet professionnel (besoin 4)

	Principaux contenus de formation à aborder
(non exhaustif)


	- (Re)-Apprentissage du savoir être et de compétences transversales, notamment comportementales et sociales, nécessaires à l’insertion sociale et professionnelle  (exemples : respect des cadres, des consignes, des codes sociaux, repères structurants et/ou comportementaux…)
- Re-dynamisation  (exemples : travail sur son image, estime de soi…)
- Identification et compréhension des freins et obstacles à une insertion sociale et professionnelle (exemples : hébergement, santé, démarches administratives, autonomie, mobilité, formation…)
- (Re)-Activation de savoir de base dans une optique professionnelle (exemples : lecture, calcul, français…)

- Approche et (re)-découverte du milieu professionnel (exemples : sensibilisation au monde professionnel, mise en situation permettant de vérifier les acquis au niveau des savoir être et  des savoirs de base, sensibilisation aux exigences du monde professionnel, connaissance des métiers en tension ou porteurs sur le territoire…) 

- Elaboration de pistes professionnelles en vue de la construction d’un projet

	Contenus de formation obligatoires 
	- AIDE
- TIC 

- Développement durable

- Période(s) de mise en activité

	Exemples de capacités devant être acquises en fin de formation
	- (Re)-Prise de confiance et d’autonomie, orientation spatio-temporelle
- Amélioration de ses comportements, de sa présentation, de son contact avec autrui

- Savoir lire et comprendre un texte simple

- Savoir exécuter les 4 opérations de base

- Savoir s’exprimer correctement

- Etre en capacité d’accomplir seul des démarches personnelles

- Disposer de pistes de projets professionnels

	Suites de formations pouvant être envisagées à l’issue de cette famille d’AOF
	- AOF d’une autre famille (famille 3)
- Formations préqualifiantes

- Chantier d’insertion

	FAMILLE 3


	s’orienter et construire son projet professionnel

	Finalités
	Permettre aux personnes autonomes de conforter leurs acquis et de parfaire leur orientation afin de construire et de valider un projet professionnel

	Publics cibles
	Jeunes ou adultes pour lesquels l’action de formation doit permettre d’aboutir à l’élaboration d’un projet professionnel réaliste

	Besoins
	Action de formation répondant essentiellement aux besoins suivants :
- consolidation de savoir de base (besoin 2)

 - découverte des métiers, du monde du travail et de l’entreprise (besoin 3)

- aide à la définition d’un projet professionnel (besoin 4)



	Principaux contenus de formation à aborder
(non exhaustif)


	- (Re)-Apprentissage du savoir être et de compétences transversales nécessaires à une insertion professionnelle  durable (exemples : respect des cadres, des consignes, des codes sociaux propres à une entreprise…)
- Identification et compréhension des freins et obstacles à une insertion professionnelle, mobilisation  des ressources partenariales nécessaires pour faire évoluer la situation (exemples : démarches administratives, juridiques et financières, autonomie, formation, emploi…)

- Développement de la mobilité comme condition sine qua non d’une insertion professionnelle
- (Re) Apprentissage du vocabulaire technique lié aux métiers recherchés et des gestes professionnels de base correspondant

- Connaissance du milieu professionnel (exemples : connaissance des besoins sur son bassin d’emploi, découverte de différents types de métiers dans divers secteurs d’activité du bassin d’emploi, connaissance des métiers en tension ou porteurs…)

- Maintien et transfert des compétences

- Diversification des choix professionnels, deuil de l’ancien métier, de l’ancienne orientation

 - Définition d’un projet professionnel réaliste

	Contenus de formation obligatoires 
	- AIDE
- TIC

- Développement durable

- Période(s) de mise en activité

	Exemples de capacités devant être acquises en fin de formation
	- Autonomie dans les démarches et intégration de la notion de mobilité
- Améliorer ses comportements, sa présentation, son contact avec autrui

- Etre en capacité d’accomplir des démarches personnelles en lien avec son projet professionnel

- Définition d’un projet professionnel réaliste 

	Suites de formations pouvant être envisagées à l’issue de cette famille d’AOF
	- AOF d’une autre famille (famille 4)
- Formations préqualifiantes

- Formations qualifiantes

- Chantier d’insertion

- SEP

- Alternance

- Emploi




	FAMILLE 4


	ACCOMPAGNEMENT vers l’alternance 

ou l’emploi



	Finalités
	Permettre aux personnes proches de l’emploi d’être outillées afin d’accéder rapidement à l’alternance ou à l’emploi

	Publics cibles
	Jeunes ou adultes ayant un projet professionnel défini et/ou validé et ayant besoin d’un accompagnement renforcé pour accéder à l’emploi

	Besoins
	Action de formation répondant essentiellement aux besoins suivants :
- la découverte des métiers, du monde du travail et de l’entreprise (besoin 3)

- la validation d’un projet professionnel réaliste (besoin 4)

	Principaux contenus de formation à aborder
(non exhaustif)


	- Validation du projet professionnel par le biais d’une approche de l’entreprise dans le secteur d’activité visé et sur un poste de travail identifié  (exemple : visites d’entreprises, maîtrise des gestes professionnels en situation de travail, …)
- Construction d’un plan d’actions pour la recherche d’emploi prenant appui sur le projet professionnel poursuivi (exemples : planification des étapes de la recherche d’emploi, connaissance et maîtrise des démarches à effectuer, identification des cibles d’emploi et des modes de recrutement…)

- Maîtrise des Techniques de Recherches d’Emploi–TRE (exemples : élaboration d’un CV, d’une lettre de motivation, méthodes et simulation pour entretien téléphonique, pour entretien d’embauche, connaissance des outils de recherche d’entreprises, identification des interlocuteurs susceptibles d’apporter une aide dans les recherches à entreprendre…)

- Connaissance de l’environnement juridique de l’entreprise en lien avec le projet professionnel poursuivi (exemples : typologie des entreprises, les différents types de contrats de travail, l’apprentissage, les mesures d’aide à l’emploi…)
- Droits et devoirs de l’apprenti, du salarié et de l’employeur

	Contenus de formation obligatoires 


	- AIDE 
- TIC

- Développement durable

- Période(s) de mise en activité

	Exemples de capacités devant être acquises en fin de formation
	- Développement de l’autonomie dans la recherche d’emploi
- Capacité à savoir se présenter et s’exprimer de façon convaincante face à un employeur

- Mise en place d’un plan d’actions pour une recherche active de contrats d’alternance (apprentissage), de qualification ou d’emploi 

	Suites de formations pouvant être envisagées à l’issue de cette famille AOF
	- SEP
- Action de formation qualifiante

- Alternance (notamment l’apprentissage)

- Emploi


ANNEXE 5 : LES MENTIONS TYPES D’UN CONTRAT PEDAGOGIQUE
Les appels à projets lancés pour la mise en œuvre des programmations marquent la volonté d’une modularisation accrue des parcours de formation, afin de mieux répondre aux besoins des publics et des territoires. Cet objectif a été affirmé dans le cadre de la délibération du Conseil régional de juillet 2005, visant à faciliter la construction de parcours individualisés d’accès à la qualification et à l’élévation des compétences.

L’individualisation ainsi souhaitée suppose la définition d’objectifs clairs, précis et personnalisés pour chacun des stagiaires. Ainsi, en fonction de ses besoins, chaque bénéficiaire de la formation pourra bénéficier d’une action adaptée, en termes d’objectifs, durées et contenus.

Une action de formation devra ainsi faire l’objet d’une contractualisation.

Rendu obligatoire, le contrat pédagogique viendra compléter la démarche de prescription et concrétiser l’action proposée au stagiaire suite au positionnement.

Il devient une pièce contractuelle nécessaire lors de tout contrôle effectué par la Région, puisqu’il permet de valider la durée de chacune des actions.

Chaque organisme de formation devra donc proposer un contrat pédagogique dont les mentions types, attendues par la Région, seraient les suivantes :

1. Contrat initial individualisé :

Il comprend les engagements de l’organisme de formation et du stagiaire pendant le déroulement de la formation :

· le type d’action de formation proposée, sur laquelle porte le contrat

· les objectifs de formation visés

· les modules à suivre 

· les certifications possibles le cas échéant

· les organismes de formation dispensant les modules (en cas de co-traitance ou de sous-traitance 

· les dates de réalisation de l’action de formation

· la durée totale de l’action de formation

· le rythme hebdomadaire de l’action de formation

2. Avenants éventuels :

Lorsque l’une des modifications suivantes est apportée au contrat initial, un avenant doit être signé :

· modification du type d’action de formation proposée, sur laquelle porte le contrat

· modification substantielle des objectifs de la formation

· modification des durées.

ANNEXE 6 : PRINCIPAUX ELEMENTS D’INFORMATION NECESSAIRES A LA CONSTITUTION D’UN DOSSIER DE REMUNERATION (ASP)
(Eléments d’information  communiqués par l’ASP)

· Copie d’une pièce d’identité en cours de validité à l’entrée du stage

· Copie de l'agrément Conseil Régional,

· Copie de la carte vitale au nom du stagiaire

· RIB/RIP établi au nom du stagiaire

· attestation de l'ASSEDIC refusant la prise en charge du stagiaire au titre de l'ARE (ou AFF si celui ci a son ARE qui se termine peu avant l'entrée en stage) ; cette attestation n’est pas nécessaire si le stagiaire n’a jamais ou très peu travaillé

Les stagiaires de nationalité étrangère hors espace économique européen doivent fournir un titre de séjour comportant une autorisation de travailler pour l’ensemble de la durée de l’action de formation.

Remarques :

· la demande de prise en charge est faite par les organismes de formation à l’aide du formulaire RS1 dans lesquels l’ensemble des pièces ou justificatifs à joindre à la demande est mentionné

· des documents spécifiques à la situation de chaque stagiaire sont également nécessaires pour calculer le montant de la rémunération.
ANNEXE 7 : PRINCIPALES MISSIONS DES ORGANISMES DE FORMATION TITULAIRES D’UN MARCHE AVEC LA REGION (NON EXHAUSTIF)
Ces éléments sont pour la plupart issus du CCAP  et concernent donc le titulaire du marché ; en cas de groupement cela concerne le mandataire, qui doit bien sûr faire le lien avec ses co traitants.

· Informer les prescripteurs et les structures d’animation des CTEF sur l’offre de formation retenue par la Région
· Participer aux réunions d’échanges permettant de coordonner la mise en œuvre des actions de formation sur le territoire

· Recenser les prescriptions émanant des réseaux prescripteurs, vérifier l’éligibilité des publics proposés par les prescripteurs, proposer la tenue d’une commission d’entrées en concertation avec les référents marché des réseaux prescripteurs et en cas de décalage entre le nombre de prescriptions et l’offre de formation disponible, renseigner la fiche de prescription sur les suites données à la demande d’entrée en formation (avec motivation des refus) et la retourner aux prescripteurs avec copie aux référents marché, systématiquement qu’une commission d’entrées se soit tenue ou non

· Mettre en place une information collective à destination des publics sélectionnés 
· Réaliser un positionnement pour chaque stagiaire avec les outils appropriés et établir avec lui un contrat individuel de formation, qui sera actualisé par voie d’avenant, en cours de formation, si nécessaire, et après échanges avec le conseiller prescripteur chargé de son suivi
· Transmettre à l’ASP, qui est chargé de la rémunération des stagiaires, avant toute admission en formation, le dossier de demande de rémunération des stagiaires qui ne bénéficient pas de l’AREF
· Mettre en œuvre les actions de formation conformément à la proposition faite à la Région et informer ou solliciter l’accord de cette dernière pour toutes demandes de modifications de cette offre

· Informer le prescripteur de chaque stagiaire et le référent concerné en cas de difficultés repérées au cours de la formation afin d’essayer de trouver en commun les solutions les plus adaptées et les plus efficaces
· Etablir et transmettre à l’ASP ou à l’ASSEDIC les états mensuels de fréquentation des stagiaires permettant le versement de la rémunération et une fiche de départ en cours de stage, le cas échéant, ainsi que toute déclaration d’accident du travail si le cas se présente
· Présenter tous les stagiaires formés aux épreuves de validation prévues (contrôle continu ou contrôles ponctuels, examens, certifications professionnelles...)
· Délivrer au stagiaire à l’issue de la formation une attestation de stage précisant les dates d’entrée et de sortie, la dénomination exacte de la formation suivie, les compétences acquises, les résultats obtenus aux épreuves de validation
· Mettre en place au moins une étape de bilan intermédiaire avec les stagiaires ainsi qu’une réunion de bilan final pour chacune des actions réalisées avec les formateurs, les stagiaires et les référents marché de chacun des réseaux prescripteurs
· Organiser le suivi des actions de formation en utilisant le logiciel de gestion de la Région
- maintenir en permanence à jour toutes les données relatives à l’action (date de démarrage et date de fin notamment)
- saisir avant le démarrage de formation (et mensuellement en cas de nouvelles entrées de stagiaires), toutes les informations relatives aux stagiaires sélectionnés et saisir, mensuellement, par stagiaire les heures réalisées en centre et pendant les périodes de mise en activité
ANNEXE 8 : PRINCIPALES MISSIONS DES REFERENTS MARCHE (NON EXHAUSTIF)
Chacun des 5 réseaux nomme en son sein un interlocuteur référent par marché, dans le cas où le réseau prescrit des AOF sur la localisation.
Les prescripteurs transmettent à leur référent marché une copie de chacune de leur prescription. De même les organismes de formation lui transmettent une copie des suites données aux demandes d’entrées en formation (fiches de prescription dûment renseignées par l’organisme avec motifs de refus en cas de non sélection)

L’interlocuteur référent du marché intervient en amont de la mise en œuvre des actions de formation pour :

· solliciter et participer si nécessaire, et en fonction des prescriptions envoyées, aux commissions d’entrées, en conservant sa neutralité

· participer aux informations collectives organisées par l’organisme de formation avant démarrage des des actions de formation.
Ce référent marché intervient pendant la mise en œuvre des actions de formation en cas de difficultés rencontrées par les stagiaires notamment. Il intervient, en lien avec les conseillers prescripteurs, pendant la phase de bilan final de l’action, auquel il participe et dont il rend compte à chacun des conseillers prescripteurs pré cités.

ANNEXE 9 : MODELE DE LISTE DES CANDIDATURES A LA FORMATION (en vue d’une commission d’entrées ou non)
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ANNEXE 10 : MODELE TYPE DE FICHE DESCRIPTIVE DE L’OFFRE DE FORMATION AOF

FICHE DESCRIPTIVE D’OFFRE DE FORMATION AOF

REGION RHONE-ALPES PROGRAMMATION 2009/2010
Document à communiquer  aux prescripteurs rhônalpins (POLE EMPLOI ; Missions locales ; /CIDFF ;SOP AFPA ; CAP EMPLOI)

PRESENTATION GLOBALE DE L’OFFRE

N° OFFRE:

CTEF :                                                                      LOT N°

LOCALISATION DE L’OFFRE : 

ORGANISME DE FORMATION TITULAIRE DU MARCHE

ADRESSE :

Tel/fax /courriel :

Interlocuteur :                                                         tél : 

ACTIONS PROPOSEES

(remplir une fiche pour chaque action)

INTITULE DE L’ACTION DE FORMATION :
FAMILLE D’ACTIONS :
BESOINS COUVERTS PAR L’ACTION :

ORGANISME(S) PRESTATAIRE(S) (nom et coordonnées) :
INTERLOCUTEUR(S) PEDAGOGIQUE(S) (nom et coordonnées) :
LIEU DE REALISATION DE L’ACTION DE FORMATION :

DESCRIPTIF DE L’ACTION :

Objectifs :
Contenus :

Méthodes pédagogiques/outils/supports
Pré requis

MODALITES D’ORGANISATION :
Date limite de prescription :……………………………………………………………………………..
Date de démarrage :………………………………………
Date de fin :.……………………………

Durée moyenne de l’action de formation :
. dont durée en centre pour le public jeunes :…………………………………………………………

. dont durée en centre pour le public adultes :………………………………………………………..

. dont durée de(s) période(s) de mise en activité pour le public Jeunes :…………………………..

. dont durée de(s) période(s) de mise en activité pour le public adultes :…………………………..

Nombre de places ouvertes :…………………………………………………………………………….
Nombre minimum de stagiaires pour démarrer l’action de formation :…………………………………………
Modalités d’organisation pédagogique : 

Parcours en entrées et sorties fixes :
oui / non

Parcours en entrées et sorties périodiques :
oui / non

Parcours en entrées et sorties permanentes :
oui / non
Modalités d’organisation pratique : 

Réunions d’information : 
oui / non      
dates :

Entretiens préalables        
oui / non       
dates :

Tests                               
oui / non      
dates :

Autres (à préciser)            
oui / non       
dates

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Moyens d’accès au site de formation:

Accessibilité handicapés :
oui / non
Précisez les conditions ?
Possibilités d’hébergement :
oui / non
Lesquelles et sous quelles conditions ? 
Possibilités de restauration sur place :
oui / non
Lesquelles et sous quelles conditions ? 
ANNEXE 11 : LISTE DES CONVENTIONS CONCLUES ENTRE LA REGION RHONE ALPES ET LES CONSEILS GENERAUX (mise à jour au 8/09/09)
· Conseil Général de l’Ain : convention du 13/10/08

· CONSEIL GENERAL DE L’ARDECHE : convention du 29/11/06

· CONSEIL GENERAL DE LA DROME : convention du 13/10/08

· CONSEIL GENERAL DE L’ISERE : convention du 20/01/09

· CONSEIL GENERAL DE LA LOIRE : convention d’avril 2008

· CONSEIL GENERAL DU RHONE : convention du 22/09/08

· CONSEIL GENERAL DE LA SAVOIE : convention du 9/02/09

ANNEXE 12 : ELIGIBILITE DES PERSONNES RECONNUES COMME TRAVAILLEURS HANDICAPES
Les personnes reconnues comme travailleurs handicapés sont les bénéficiaires de l’article L323.3 du code du travail à savoir :

· Les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées, 

· Les victimes d’accident du travail ou de maladie professionnelle ayant une incapacité permanente d’au moins 10 % titulaires d’une rente au titre d’un régime de protection sociale obligatoire, 

· Les titulaires d’une pension d’invalidité à condition que cette invalidité réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain, 

· Les titulaires de la carte d’invalidité, 

· Les titulaires de l’allocation adulte handicapée orientés vers le milieu ordinaire de travail.
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